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La carte Scol’R 
Pour emprunter les Circuits Spéciaux Scolaires

Les Circuits spéciaux scolaires (CSS) sont mis en place lorsqu’il n’existe 
pas de lignes régulières routières permettant aux élèves de moins de 21 
ans résidant en Île-de-France de se rendre de leur zone d’habitation à 
leur établissement scolaire. 

La carte scolaire bus dite carte Optile 
Pour emprunter les lignes régulières à vocation scolaire

Les lignes régulières à vocation scolaire dépendent du réseau Essonne Sud 
Est exploité par l’opérateur KEOLIS et du réseau Essonne Sud Ouest par 
Francilité Ouest Essonne. La carte scolaire bus est valable pendant la période 
scolaire pour un aller-retour entre le domicile et l’établissement scolaire 
(et le lieu du déjeuner pour la carte RPI).

La carte Imagine’R  
Pour voyager en illimité sur toute l’Île-de-France !

Elle est valable sur tous les modes de transport (Métro, Bus, tram express, train, 
RER, Tram, Filéo), à l’exception de certaines dessertes directes d’aéroports 
(Orlyval, Bus Direct Paris-Aéroport anciennement appelés cars Air France, 
navettes VEA Disney) et des bus touristiques (OpenTour, Cars Rouges). 

+ d’infos sur iledefrance-mobilites.fr > rubrique tarifs

Forfait imagin’R Junior 
Pour les moins de 11 ans

Un tarif Imagin’R Junior à 24 euros par an a été créé, réservé aux élèves 
scolarisés en primaire ou ayant moins de 11 ans au 31 décembre  
de l’année en cours.

Les différents types 
de cartes de transports

Le saviez-vous ?
Vous pouvez compléter la carte Scol’R avec le forfait illimité Imagine’R, 
100% remboursé par IDFM si vous avez déjà un forfait Scol’R Junior ! 
+ d’infos iledefrance-mobilites/fr 



Par Internet : valessonne.f r > onglet Transports
Par formulaire papier : à retirer au siège de la CCVE ou à télécharger
sur le site valessonne.f r à partir du 1er juillet 2024.

Comment s’inscrire ?

Participation de la CCVE 
aux abonnements aux transports scolaires ! 
La CCVE participe financièrement au coût des abonnements pour les élèves de moins 
de 21 ans domiciliés sur les 21 communes du territoire de la CCVE.
Cette année, cela représente un budget de plus de 180 000 € investi par la CCVE 
pour aider les familles du Val d’Essonne et compenser les hausses tarifaires.

Quel sera votre reste à charge après déduction 
de la participation financière de la CCVE ?

* Pour les collégiens boursiers : la demande de remboursement s’effectue auprès 
d’Île-de-France Mobilités (Date limite de réception des demandes le 30 janvier 2025)
+ d’infos au 01 69 91 69 80 
** Pour les lycéens boursiers : la demande de remboursement s’effectue auprès 
de la CCVE (date limite de réception des demandes le 30 janvier 2025)

Elèves d’écoles maternelles et élémentaires 		  24 €

Collégiens et lycéens non boursiers  	 		  50 € 

Collégiens* boursiers  	 				    26 €

Lycéens** boursiers    	 				    25 €

À noter : pensez à vous inscrire avant le 30 juillet 2024.  
	   Après cette date, les frais d’inscriptions s’élèveront à 20€. 

• Les élèves scolarisés en établissement privé devront effectuer 
les démarches directement auprès de l’établissement scolaire. 

• Les collégiens ou lycéens habitant sur les communes de Cerny, 
La Ferté-Alais, Baulne, D’Huison-Longueville, Vayres-sur-
Essonne, Orveau et Guigneville-sur-Essonne, doivent contacter 
l’organisateur local Transport Sud Essonne pour une inscription 
aux lignes des circuits spéciaux scolaires au 01 64 92 00 23 
ou www.transportsudessonne.fr



         

L’équipe du service 
Transport et Mobilités

reste à votre écoute et à votre disposition :
transport@ccvalessonne.com

01 64 93 21 20
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Horaires d’ouverture 
 Lundi, mardi et jeudi : de 9h à 12h

et de 14h à 18h
Le mercredi : de 9h 12h

Le vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 17h
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